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DÉLIBÉRATION  DE_2021_064 

L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-huit septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire
à la SALLE DES FÊTES DE MINZAC sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 septembre 2021 

Présents : Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Marcel LESBÉGUERIES,
Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Christian GALLOT,
Karine LEY, Annie MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Éric FRÉTILLÈRE,
Dominique POINTET, Abel BARAT, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL,
Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Michel FRICHOU par Sylvie CROSSOIR, Hélène DONADIER par Jean-Luc FAVRETTO,
Jean-Thierry LANSADE par Marie-Catherine ROHOF

Secrétaire : Jean-Pierre CHAUMARD

Membres en exercice : 32  Présents : 23   Votants : 26 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 26

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS

Vu les articles L.5211-5, L.5211-17 et L5211-20 du CGCT,

Vu les statuts de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson actés par
arrêté préfectoral n° 24-2017-02-27-002 en date du 27 février 2017,

Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de modifier les statuts
communautaires afin d’y intégrer la compétence pour la mise en place du dispositif
France Services, mais également pour mettre à jour les libellés de certaines
compétences qui ont été modifiés par différentes lois, notamment la loi engagement et
proximité du 27 décembre 2019, ainsi que la classification des groupes de compétences.

Il précise que les compétences optionnelles n’existent plus et que désormais les
Communauté de Communes détiennent des compétences obligatoires et des compétences
supplémentaires, qui peuvent, ou non, être soumises à la définition d’un intérêt
communautaire.

Monsieur le Président donne lecture du projet de statuts modifiés.

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l'unanimité, adopte les nouveaux
statuts.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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